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Votre contact 

IFRB Poitou-Charentes 

05 49 61 20 66 

contact@ifrbpoitoucharentes.fr 

 
 

FICHE DESCRIPTIVE 

ACTION DE FORMATION 
Maintenir et actualiser ses compétences                                

de Sauveteur Secouriste du Travail (recyclage) 

 

Objectifs professionnels 

Renouveler son certificat de Sauveteur Secouriste du Travail 

 

Objectifs opérationnels et évaluables de développement des 

compétences 

A l’issue de l’action de la formation, le stagiaire sera capable de : 

- Intervenir face à une situation d’accident du travail. 

Mettre en application ses compétences de Sauveteur Secouriste du Travail au service de la 

prévention des risques professionnels dans son entreprise 

 
Contenu 
 

Rappels et mise en application des thèmes énoncés ci-dessous : 

 

Sauvetage Secourisme du Travail : 

- Risques particuliers à la profession et à l’entreprise 

- Intérêt de la prévention des risques professionnels 

- Compétence du Sauveteur Secouriste du Travail 

- Présentation du programme « Conduite à tenir en cas d’accident » 

- Méthodes de recherche des risques persistants et d’examen rapide d’une victime 

 

Protéger : 

- Recherche des risques persistants : électrisation, écrasement, incendie ou 

explosion, asphyxie 

- Suppression du danger ou éloignement de la victime 

 

Examiner : 

- Observation des fonctions vitales 

- Reconnaissance et appréciation des signes d’une détresse vitale  

 

Alerter :  

- Examen de la victime 

- Organisation des secours dans l’entreprise 

- Organisation des secours publics 

 

Secourir : 

- Constat et conduite à tenir 

 

 

Critères et modalités d’évaluation 
 

Évaluation réalisée tout au long de la formation avec analyse par l’intervenant des 

exercices effectués par chacun. 

Mise en situation face à un accident simulé et analyse Grille d’évaluation nationale (INRS). 

Attestation individuelle de formation et nouveau Certificat de Sauveteur Secouriste du 

Travail (si évaluation favorable). 

A l’issue de la formation, les participants seront invités à évaluer les apports de la 

formation et l’atteinte des objectifs pédagogiques à l’aide d’un questionnaire. 

 

Durée 

1 jour - 7:00 heures 

Tarif 

Inter : 150.00 € HT soit 180.00 € TTC par 

participant  

Intra : nous consulter 

Public 

Sauveteur Secouriste du Travail titulaire 

du certificat SST à jour des recyclages 

(dans les 24 mois suivants). 

Pré-requis 

Être volontaire et motivé. 

Être âgé de 18 ans minimum et savoir 

parler la langue française. 

Modalités, moyens pédagogiques 

et supports 

Formation en présentiel. 

Le suivi de l’exécution de l’action de 

formation se fera au moyen de feuilles 

d’émargement, co-signées par le 

stagiaire et l’intervenant. 

Alternance de théorie et d’exercices 

pratiques. 

Exposés théoriques et supports projetés 

(vidéoprojecteur).  

Mises en scènes par l’intervenant 

uniquement à l’aide de : 

- Mannequins (adulte, enfant et 

nourrisson) pour la réanimation cardio–

pulmonaire (RCP)  

- Défibrillateur Automatisé Externe de 

formation (ou semi automatisé)  

- Accessoires factices pour mises en 

scène de situations d’urgence (plaies, 

colorant, outils coupants…). 

Profil de l’intervenant  

Formateur SST certifié par l’INRS. 

Informations complémentaires 

L’article R4224-15 du code du travail 

stipule « Un membre du personnel reçoit 

la formation de secouriste nécessaire 

pour donner les premiers secours en cas 

d'urgence : 

- Dans chaque atelier où sont accomplis 

des travaux dangereux. 

- Sur chaque chantier employant vingt 

travailleurs au moins pendant plus de 

quinze jours où sont réalisés des travaux 

dangereux ». 
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